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ARTICLE 5 ter

Dans la deuxieme phrase de I’ alinéa 3 de cet article, substituer aux mots :
« voiedelapublicité prévue au deuxieme alinéade I’ article L. 443-11 »,

lesmots:

«lavoie d’une publicité dont les modalités sont fixées par décret en Conseil d Etat ».
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